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avant qu'elle ait été soumise au peuple et en pays. Mon très honorable ami aurait pu nous
ait reçu l'approbation. fournir ces données en très peu de mots,

Que, entre temps, le meilleur moyen de cet après-midi; .mais autant que j'ai pusatisfaire 'au devoir immédiat du Canada, et comprendre la signification de son discours.de venir en aide aux nécessités imminentes de il s'est limité, comme il le fait d'ordinaire,l'empire, est de mettre sans délai à la dispo- à des généralités brillantes, en parlant avecsition des autorités impériales, à titre de cou- cette lqec qui le caractérise. Maistribution volontaire et loyale de la part du ete éloquence qui le ca ie ais
peuple canadien, une somme suffisante pour est-ce bien aujourd'hui une occasion favo-
acheter ou construire deux bâtiments de rable, je le demande, pour se livrer à des
guerre ou cuirassés du type Dreadnought le généralités? Ne convenait-il pas mieux àplus moderne, laissant à l'amirauté la lati. cette phase importante de la discussion,tude complète de dépenser cette somme à teis alors qu'on nous demande d'affirmer unmoments et pour telles fins de défense navale principe, qu'il eût laissé de côté ses allu-qui, a son avis, pourront le mieux contribuer sions historiques à la grandeur de l'empire,à augmenter la force unie de l'empire, et a à la carrière depuis longtemps oubliée deen assurer ainsi la paix et la sécurité. Pierre l'Ermite, et toutes allusions sembla-La séance, suspendue à six heures, est bles, pour nous dire clairement ce à quoireprise à huit heures. il veut (lue nous nous engagions mainte-

nant.
Reprise de la séance. Mon honorable ami a parlé de divergen-

ces d'opinion dans les rangs du parti con-M. F. D. MONK (Jacques-Cartier): Je servateur. Ces divergences peuvent exis-crois que ceux d'entre nous qui ont étudié ter mais on les connaît. Qu'il me permettequelque peu la question importante main- de lui dire que si, dans une question de
tenant soumise à la Chambre reconnaîtront cette amplitude, nous ne trouvons pas qu'ilimmédiatement que jamais, ni dans ce Par- possible d'lement, ni dans aucun autre depuis la Con- s n voissmê e oei ou
fédération, je pourrais même dire jamais vertement, au lieu d'essayer à le voiler, etdepuis que nous jouissons du privilège d'un d'expliquer la signification d'une politique
gouvernement autonome, une question de
cette importance entraînant des conséquen-de saisir et de bien
ces aussi étendues, n'a été discutée dans cedre, dn fon difénte in tles assemblées libres du Canada. Le pro- le lieuxre dis do q ous orjet de loi en lui-même, à l'exception del'article 18, ne présente pas à mon espritsur ce
de détails frappants; c'est le prolongement Pointsi l'on me permet cette expression, d'une te, du côté ministériel, cet acquiescement
législation que nous avions déjà, sous une apparent et cette unanimité qui, tout le
forme plus restreinte, dans nos statuts, de- monde le sait ne servent qu'à dissimuler

puisquela ère atre nus ademndéce grincement de dents qui eût été si appa-puis que la mère patrie nous a demandéjed'assumer notre propre responsabilité dufardeau de sa défense. On peut donc dire
qu'à part l'exception que je viens de si- droite peuvent-ils s'entendre sur ce point?
gnaler, cette législation n'est aucunement e trouve l'explication de cet état de cho-
extraordinaire. Mais il faut étudier, j ses dans les gazettes ministérielles et dans
crois, en tenant compte de toutes les cir- les déclarations réitérées du très honorable
constances qui s'y rattachent, et particuliè- premier ministre lui-même; il n'y a pas de
rement à ce point de vue qu'elle est le pre- doute que, dans la comparaison qui règne
mier pas vers l'exécution d'une politique, au milieu d'eux, ils n'apprécient pas l'as-
ou plutôt, ainsi que j'avais l'occasion de le pect réel de cette question et le patronage
dire à une autre phase de ce projet de loi dont ils pourront disposer.
d'une convention intervenue avec les Hier on avant-hier, je disais à mon ho-
autorités impériales. A cette époque, norable collègue de Toronto-nord (M. Fos-
mon très honorable ami déclarait que ce ter> combien je regrettais que la maladie
qu'il voulait faire adopter, ce n'était pas m'eût empêché d'appuyer par ma parole
une convention mais une politique, et cette et par mon vote la motion si appropriée
déclaration fut couverte d'applaudissements qu'il a proposée à l'égard du régime désas-
par ceux qui siègent à ses côtés. Mais je treux des faveurs ministérielles. Ce fléau
ne vois aucune différence sensible entre me paraît expliquer l'indifférence appa-
ces deux noms; ce que nous faisons main- rente, le prétendu acquiescement des dé-
tenant, si je comprends bien, c'est appli- putes ministériels de la province de Qué-
quer une politique de défense. suivant les bec, car je sais quel est dans leur for inté-
Princines énonMs lors de la dernière con- rieur, leur sentiment sur cette question.
férence impériale, l'été dernier. Je dirai plus: tant que lon promettra des

Il me semble donc qu'il est de la plus charges aux députés, tant qu'on fera mirol-
haute importance pour nous tous de com- ter à leurs yeux l'espoir qu'il sera fait de
prendre parfaitement quelles sont les don- mesquines dépenses dans leurs circonscrip-
nées de ce projet auquel on veut lier notre tions, on ne verra pas se manifester ici la
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